
 
 

 
 

 
Les tornades à Ottawa-Gatineau ont causé  
des dommages assurés de 295 millions $ 

 
 

Ottawa, le 22 octobre 2018 – Les conditions météorologiques extrêmes partout au Canada 
continuent de mettre en évidence les coûts financiers des changements climatiques pour les 
consommateurs et les contribuables. Les tornades qui ont secoué la région d’Ottawa-Gatineau le 
21 septembre ont occasionné plus de 295 millions de dollars en dommages assurés aux maisons, 
entreprises et véhicules – les dommages assurés ont dépassé 192 millions de dollars à Ottawa et 
102 millions de dollars à Gatineau. Cela amène le total des dommages assurés au Canada à 
1,7 milliard de dollars jusqu’à présent pour 2018.  
 
Comme toujours lorsqu’une catastrophe survient, l’industrie de l’assurance de dommages s’est 
mobilisée quand les tornades sont survenues. Les compagnies d’assurance ont notamment 
envoyé des ressources à Ottawa et à Gatineau pour traiter le nombre élevé de réclamations et 
répondre aux questions des personnes touchées. De plus, le Bureau d’assurance du Canada 
(BAC) s’est assuré que les administrations locales, les médias et d’autres intervenants étaient 
équipés pour répondre aux questions des résidents locaux touchés par les tornades. 
 
Le BAC rappelle aux consommateurs d’être conscients des risques et de vérifier ce que couvre 
leur contrat d’assurance avant qu’un événement météorologique survienne. Les consommateurs 
devraient demander à leur représentant d’assurance ce qui est inclus à leur couverture s’ils ne 
sont pas certains.  
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« Il ne devrait plus avoir aucun doute qu’en tant que société, nous devons nous adapter à cette 
nouvelle réalité. Le nombre d’événements météorologiques extrêmes continuera d’augmenter et 
les gens doivent comprendre les risques financiers et physiques auxquels eux-mêmes et leur 
famille sont exposés. De meilleurs codes du bâtiment, une sensibilisation accrue aux risques et 
des mesures d’atténuation adéquates sont tous nécessaires pour rendre nos collectivités plus 
résilientes. Les consommateurs bénéficieront également d’une meilleure connaissance de ce qu’ils 
peuvent faire à l’intérieur et autour de leur maison pour se protéger contre la colère de Dame 
nature. » 
 
– Pierre Babinsky, directeur des communications et des affaires publiques, Québec, BAC  
 
 « Les coûts associés aux événements météorologiques extrêmes en Ontario et dans tout le 
Canada ne font qu’augmenter. Les sinistres assurés ne sont qu’une partie du tableau;  
les contribuables paient également la facture. Nous avons tous un rôle à jouer dans l’adaptation 
aux changements climatiques. Nous devons réexaminer les risques sous l’angle des 
répercussions actuelles sur nos collectivités et considérer la façon dont elles seront touchées au 
cours des prochaines années. Nous devons trouver des moyens de rendre nos maisons, nos 
entreprises et nos collectivités plus résilientes. Une bonne première étape consiste à mettre à jour 
et à renforcer les codes du bâtiment. »  
 
– Kim Donaldson, vice-présidente, Ontario, BAC  



 
 

 

 
 

Autres ressources : 
IBC.ca – conditions météorologiques extrêmes 
IBC.ca – Préparation aux conditions météorologiques extrêmes  
 
À propos du Bureau d’assurance du Canada 
Le Bureau d’assurance du Canada, qui regroupe la majorité des assureurs de dommages au pays, 
offre différents services aux consommateurs afin de les informer et de les accompagner lors de la 
souscription de leurs assurances automobile ou habitation ou lors d’un sinistre. Pour tout autre 
renseignement, nous vous invitons à visiter notre site Web www.infoassurance.ca. 
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Pour obtenir une entrevue, veuillez communiquer avec : 
 
Anne Morin 
Responsable des affaires publiques 
514-288-1563, poste 2229 
amorin@bac-quebec.qc.ca 
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